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La durée de vie des DTS varie de quelques 
jours à environ deux semaines, selon l’endroit 
où ils ont été posés (courbe, section de route 
droite, etc.) et le DJMA, ou selon la sollicitation 
de la route en termes de débit de circulation. Il 
est interdit d’utiliser des fi xations métalliques 
pour les maintenir en place.

La rétroréfl exion des DTS doit être au 
moins équivalente à celle d’une pellicule de 
type III indiquée au Tome VII – Matériaux, 
chapitre 14 « Matériaux divers », norme 14101 
« Pellicules rétroréfl échissantes ».

4.6 Barrière
Les barrières (T-B) servent à fermer 

en tout ou en partie un chemin public à la 
circulation. Elles doivent, en tout temps, être 
installées près des limites de l’aire de travail 
devant la partie de l’aire de travail qui fait face 
à la circulation. Elles peuvent être constituées 
d’une ou de plusieurs planches horizontales 
successives de façon à barrer 80 % de l’entrave 
sur la voie ou le chemin.
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Pendant les travaux de courte durée, la 
barrière peut ne pas être installée près des 
limites de l’aire de travail qui font face à la 
circulation lorsqu’une fl èche de signalisation 
fi xée sur un véhicule ou une remorque ferme 
en tout ou en partie une voie de circulation 
pour toute la durée des travaux.

4.5.7 Délinéateurs temporaires de 
surface

Les délinéateurs temporaires de surface 
(DTS) servent à guider les usagers de la route 
en absence de marquage.

Les DTS sont installés lorsque la circu-
lation doit être rétablie après la pose d’une 
couche d’enrobé ou lorsque les lignes de 
marquage sont effacées. Ils sont espacés de 
20 m dans les sections droites et de 10 m 
dans les courbes.

Les DTS ont une forme en « L » de couleur 
blanche ou jaune. Ils sont souples et mesu-
rent environ 2,5 cm x 10 cm x 5 cm. Ils ont 
une surface rétroréfl échissante minimale de 
0,6 cm x 10 cm.
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